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ANNEXE IV - LE REFUS DU PR. BELPOMME D’INFORMER 
LA REPRÉSENTATION NATIONALE 
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Le refus du Pr. Belpomme d’apporter sa contribution aux 
travaux de la représentation nationale est doublement surprenant : 

- en plus de 20 ans d’existence de l’Office parlementaire 
d’évaluation des choix scientifiques et technologiques, les chercheurs ont 
toujours apporté leur concours à ses rapporteurs, 

- au-delà même, vos rapporteurs n’ont pas trouvé de précédent 
d’un agent public, rémunéré sur des fonds publics, fût-il professeur 
hospitalo-universitaire, qui ait refusé d’être entendu par le Parlement. 




